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Paris, 9 0  iiiara.
Sur la foi d'une correspondance anonyme d'Arras, 

/rt P r««  publie les lign<̂ s suivatilos :
« Les direcleurs des postes onl reçu du minisière de 

l'intérieur l'ordre de faire alllclier dans les villes et 
dans toutes les communes par les facteurs ruraux des 
proclamaliuns non signées oü l’on proteste

« Contre les procliaines élections dont l’aristocratie 
compte se faire un maiche-pied pour écraser les pau­
vres, paysans depuis trop longtemps réduits à l'état 
humiliant de serfs.

« De plus on demande en termes menaçants qu'elles 
soient retardées. »

Xolre surprise a été grande en lisant rctie étrange 
citation. Est-ce bien le rédacteur de/a Presse qui l'a 
Boiifferte? La question est d'autant meilleure à poser, 
que ces lignes, fausses pour nous en ce qu'elles disent, 
accusent une ignorance ou une mauvaise foi entre les­
quelles le correspondant de la Presse pourra cnoisir. 
En effet, l'administration des posles relève du ininisire 
des finances, non de celui de |■illlél■ieû , qui n’a point 
là d’ordres à donner. En second lieu, la police de l'al'- 
fichage appartient aux maires des communes et non 
aux directeurs dns postes. L'esprit vent meus de ces pe­
tites phrases a troublé la vue d« leur auteur au point 
de lui taire commettre ea dix lignes plus de bévues 
qu’on n'eu passerait i  d'autres dans une longue page. 
Vraiment c’est trop de libéralité de la part de ce brave 
rorrespundant, et la Prease en eût, sans doiiln, jugé 
comme nous, si elle n’ûûl trouvé là im prétexte de cen­
surer toujours les pouvoirs illiniilés. Pareille conduite 
ii’est pas liabile;elle compromet jusijii’à un certain 
point la créance qu'on aurait pu avoir en la sincérité 
des décUralions procédeiUes. Où donc, dans quelle cir­
constance le citoyen Ledru-Rolliu vous a-l-il donné le 
droit de penser et Je dire qu’il en sait moins que le 
dernier garde cliuinpètrc sur la police des communes? 
Le choix du moyen n’est pas heureux, il faut le répé­
ter.

L'opposition soulevée au sujet du pouvoir des com­
missaires l’ait-elle meilleure ügure? non. La transpa­
rence des phrases laisse voir le fond. On demande tout 
simplement à la Képublique, au nom de la liberté, de 
se laisser doucement étrangler par ses ennemis nés, 
qui tout à coup se sont trouvés pris d’un si vit’ amour 
pour elle. Qui pourrait, je le demande, douter de la 
loyauté républicaine de MM. Liadières, duc de La 
Force, Montépin, duc de Richelieu, duc d’Eslissac, 
comte d’Anihouard, de Grillon, de Noii, Vicnnet, 
etc., etc.! Ces messieurs s’intitulent Club républicain 
pour la libellé des élections; n'est-il pas clair com­
me le jour qu'ils vont respecter la liberté de con­
science de leurs ptvysans? Leur altitude sous le gou- 
vcrnemcm déchu, surtout en volant les lois de septem­
bre, code infà • e qui restera une souillure pour ses 
auteurs, ne témoigne-t-clle pas assez hautement de 
leur loyauté? N’est-il pas cei tain que tous aimeraient 
mieux mourir que de porter la moindre atteinte au 
serment qu’ils ont fait de soutenir la République?

Ils ne sont pas les seuls, fa Presse le sait bien, à brû­
ler du même amour. Aussi ci ie-l-eile de toute ia force 
de sa VOIX contre les allures proconsulaires. On voit 
bien, il est vrai, au bout la haute appréciation des cor­
respondants, une guerre civile imminente; niaisqu'im- 
porte pourvu que les anciens maires, juives de paix, 
percepteurs, sous-préfets, etc., puissent arranger à leur 
guise les élections prochaines et les enlever à la barbe 
des commissaires dont tous les réactionnaires allaqiicn t 
l’autorité?

Et qu’on ne croie pas que nous inventons à plaisir 
pour te besoin de rargumenlation. Pour ne citer qu'un 
seuljfait, voyez ce qui se passe dans la Dordogne. L’ex­
député dynastique Dusollier est envoyé depuis ti pis se­
maines, au moins, à Périgueux; savez-vous quelle 
grande besogne il a faite durant ce temps? la voici, 
-N'uus en empruntons le récit kVKhode Vésomie : « Les 
quatre sous-préfets de la Dordogne vont être lévoqués. 
Deux sont déjà remplacés. Le coimnissaire du gouver- 
nenit'Ol e$i à l'élude pour remplacer les deux autres. »

Les candidats exbuleiU tous cette fine odeur de dy­
nastie qui lit si grand bien au pays en ces derniers 
temps.

Le gouveruemenl, assez peu ami de la libel lé pour 
ne pas trouver cette belle rcuvre du commissaire à la 
hauteur de sa mission, lui adjoint deux collègues nou­
veaux, Que fait alur.s le citoyen Dusollier? 11 déclare 
no pas vouloir partager ses loiictions avec les citoyens 
Xuma Dufraissc et Dulac, et le conseil municipal, alin 
de soutenir l’ex-dynastique, s’insurge, lui corps en 
lulèle, contre sou cliet immédiat et s’adresse au Gou­
vernement alin de lui f.iirc proiioiiccr la censure 
contre un de ses membres.

Nous prenons, nous, une tout autre marche ; la voi­
ci. Nous adjurons le guuve.rnenient de punir sans dé­
lai le conseil municipal qui auutro-passé ses pouvoirs 
et s’est mis en état d’insubordination. Nous demandons 
ensuite au citoyen ministre de l’intérieur la révoca­
tion immédiate de l'ex-dépuié dynastique Dusollier.

Ces iiii sures sévères sont, à iioiie avis, devenues in­
dispensables, et nous les appelons de tous nos vœux, 
dût la Presse nous ranger parmi les proconsuls.

ATTENflUN.
A propos des interpellations adressées par nous à 

M. de Girard in, dans notre numéro du 15 mars, au su­

jet des conciliabul’S légitimistes, ta Presse répond : 
«iVous fji l’jnoroni mem* l'exislirtce.fi A tout considérer, 
cela se peut.

LT/iiun, 20 mars, copie le Siècle, et nous donne en 
ces termes les réflexions de oi journal :

« Nous voyons avec un profond regret qu’on s'ef­
force de faire passer la dénonciation cl la menace 
dans les habitudes populaires. Livré à lui-même, le 
peuple est généreux; mais si on lui souifte chaque jour 
ia colère et la défiance, il Unira peut-être par croire à 
des complots, à des dangers qui n’existent pas, et de 
ces dispositions naîtront des malheurs dont la société 
entière aura à souffrir. Le peuple exerce aujourd’hui sa 
souveraineté sans contrôle ; mais s’il prétendait l’exer­
cer sans mesure, ou s’il souffrait qu’en son nom et 
en toute occasion des hommes moins modérés que 
lui se crussent autorisés à imposer la loi de la force 
au lieu de faire appel à la raison, il perdrait bien vite 
ce prestige de magnanimité qui l'enlouie, et à la place 
Je la liberté dont le triomphe est célébré tous les 
jours, lions aurions une insupportable tyrannie. Quand 
on est sûr de sa force ft de son bon droit, on ne sent 
le besoin ni de s'agiter ni de menacer; on garde la 
dignité et le calme qui conviennent à une telle situa­
tion. Le peuple, nous en sommes sûrs, comprendra 
cette vérité, et il nu se bissera pas égarer par Jes con­
seils ou des passions indignes de lui. •

Le Siècle n’a pas rompu, on le voit, avec ses vieilles 
habitudes. Des réflexions vagues an lieu de réponses 
nettes et claires ; des appréciations indirectes quand il 
faudrait, plus que jamais, scruter avec vigueur le fond 
des âmes et avoii'le courage de son opinion! Il semble, 
à entendre ces hommes, que la vérité pure est une 
chose malfaisante. Vient-on, au moyen d’un langage 
indulgecu et digne, montrer le triste rôle d’une cer­
taine quantité d'hommes abusés par des politiques sans 
couleur, ceux-ci, battus en plein soleil, n'ont d’autre 
ressource que celle des mots sonores, trompeurs si 
longtemps, si justement appréciés aujourd'hui. De pe­
tits provocateurs se voient conspués après avoir làelié 
cette p.irole fanfaronne : aCoinlsien êtes-vous ?» Deux 
cents, mille hommes, présents à l'appel, répondent ; 
« Nous voilà. »

De plus raisonnables que nos adveisaires accepte­
raient la leçon ; mais b  marotte constitutionnelie agit 
d’autre sorte. En l'ace d'une manifestation des plus im­
posantes qu’on ail jamais vues, les routiniers dynasti­
ques, aussi clairvoyants que par le passé, ne trouvent 
rien de mieux que de faire appel aux grands mots afin 
de masquer ienr dél'aile. Ainsi, disent ils, loi de la 
lorce au lieu de l'appel à la raison; insupportable ty­
rannie, etc., etc. Les royalistes quand me'me, les roya­
listes gradués, s’emparent de ces belles choses et en 
usent enve.-s Je peuple, qu’ils veulent abuser comme 
ils le lirent toujours. «Lesprêtresdonnentlout à Dieu 
comme les courtisans tout au prince, » disait l’,-L. 
Courier. Ecoulez donc une fois, gens obstinés ou char­
latans du tous les régimes, écoutez et méditez ce frag­
ment d’une lettre de juillet 1852. Lisez bien, dis-je, et 
toi, peuple, iis aussi :

« Tout est préparé pour une guerre européenne ; elle 
est llagranie, elle est à nos portes. Cotte guerre, mieux 
conçue que la première, doit porter ses fruits, de bons 
frui s. Elle n'est pas seulement pour replacer Henri V 
sur Sun trône; elle a pour but esseniid d'exterminer, 
par un dernier coup, la révolution el les rcvolulionnaires 
pitrioui oU ils seront. Lo manifeste des princes sera une 
déclaration à tous les jacobins de b  terre. Il sera en­
joint à toutes les villes, bourgs et villages d'arborer le 
drapeau blanc à l’arrivée des alliés, sous peine des lois
de la guerre.....Le secours que l'on donne à Henri sera
une imitation de ce qu’a fait Louis XVIII pour l’Espa­
gne ; les frais de la guerre seront payés par Us révolu­
tionnaires, ôajiqai’cri ou outm , qui auront amené celle 
guerre en France. On avisera aux moyens d’atteindre 
lüus ceux qui, en dénonçant üu en acceptant des em­
plois sous l'usurpateur, ont contribué à désorganiser 
le pays...» (Ici se trouve le nom d’un oflicier général 
alors en Bretagne; nous voulons bien ne pas le nom­
mer encore, et nous l’engageons à prendre sa retraite 1

Quoi qu’on dise M. de Girardin, il y a moins loin de 
la récence orléaniste au prétendant Henri V que de ia 
llé(iun!ique à aucun des deux. Nous espérons que cette 
ciiulion fera descendre le Siècle de ses nuages et le ra- 
mciicra un peu plus terre à terre. 11 sentira, sans doute, 
le besoin de dégonfler son outre, surtout en ce qui nous 
concerne. Nous sommes les plus forts, et nous n'avous 
pas songé encor# à charger nos ennemis des finit de ia 
guerre. C'est justice pourtant et nous le proposerons. 
Nous verrons si les voleurs couronnés pourront, de 
droit divin, mettre les peuples en coupes sombr.s sans 
qu’il y ait lieu à revendication.

o fO o ie lM .
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.
Liberté, Egalité, Fraternité.

Le Gouvernement provisoire,
Vu les services rendus à l'Élal par le général Suber- 

vie dans sa longue carrière mililaire et dans le minis­
tère qu’il occupe depuis notre glorieuse révolution de 
Février,

Décrète :
Le général Subervie, miuislre de la guerre, est nom­

mé cbancelier de la Légion d’honneur, en reinplace- 
meiil du maréchal Gérard.

Le ministre de la justice est chargé de î’exéculiou 
du présent décret.

Fait en conseil de Gouvernement, le 19 mars 1848.
Les membres du Goucernemtnt proviio.re.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,
Liberté, Égalité, Fraternité.

Le Gouvernement provisoire décrète :
M. Arago, membre du Gouvernement provisoire, 

ministre de la marine, président de ia commission de 
défense nationale, cstchargé par intérim des fonctions 
de ministre de la guerre.

Le piésideiil du conseil des ministres, membre du 
Gouvernement provisoire, est chargé de l’exécution du 
présent décret.

Fail en conseil de Gouvernement, le Ifl mars 1848, 
Les m.mbres du üouvernimenlproviauiie.

RÉPUBLIQUE FR.ANÇAISE.
Liberté, Égalité, Fraternité.

Le Gouvernement provisoire arrête :
Les citoyens Lamothe, Chatain et Drouillet, ousTiers 

charpentiers, détenus par suite de la grève du 1845, se­
ront iminédialeraeiit mis en libellé.

Le citoyen Drouillet, détenu aux Madelonuelles, 
pouira être rendu libre ce soir: lo préfet de police 
donnera des ordres pour que la délivrance des deux 
autres détenus qui sont à Poissy ait lieu sans le moin­
dre délai.

Le préfet de police est chargé de l’exécution du pré­
sent anùlé, dont l'ampliation lui se.a expédiée par 
exprès.

Cette mesure est applicable à lot» les ouvriei's déte­
nus par suite de grève ou de coalition.

Fail on conseil, le 19 mars 1848.
Les membres du Gouvernement pron’ïoire.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.
Lil)«rlé, Égalité, Fratcrniié.

Le Gouvernement provisoire décrète :
Art. i " . Provisoirement, les tribunaux de commerce 

pourront, sur requête à laquelle ser.» jointe la copie 
des assignations, accorder à tout coramei çant, par im 
jugement en dernier ressort, un suisis de trois mois 
au plus contre les pouisuiies de ses créanciers. Le sur­
sis pourra èlie révoqué sur la demande de tout inté­
ressé.

Art. 2. La sursis ne peut être accordé que sous les 
couditiODS portées aux articles suivants :

Art. 3. Le jugement de suisis nommera parmi les 
créanciers un commissaire ou plusieurs, que le tribu­
nal pourra révoquer ou remplac'T : le débiteur pourra 
faire partie du commissariat sans pouvoir être nommé 
seul commissaire.

Art. 4. Les commissaires feront dans l’intérêt des 
créanciers tous les actes utiles même en justice ; néan­
moins, pour continuer le commerce eu débiteur et 
pour faire tous actes excédant l'administration, les 
commissaires devront être autorisés par le tribunal.

Art. 5. Durant le sursis judiciaire, aucun créancier 
ne pourra être payé ni préleré au préjudice Jes autres. 
Les répartitions seront faites sans frais par le tril’unal 
ou par un de ses membres délégué dans le jugement 
de sursis, sur un état qui sera préseulé tous les dix 
jours par un commissaire.

Al t. G. Les diverses dispositions de la loi du 28 mai 
1838 concernant la revendication, l'exigibilité dos 
créances non échues a l’égard du débiteur en sursis 
(les autres souscripteurs ou endo.-seurs, ou garants, ne 
devant être tenus de payer qu’aux échéaiicc's), la vali- 
üitc des actes, payement et compeosiition, les privilè­
ges et hypotlièques sont applicaules quand il ya sursis 
judiciaire.

.Art. 7. Les actions des créanciers contre les associés 
seront intentées directemeul par les commissaiies de­
vant le tribunal de commerce. Dans lou» les cas, le 
créancier peut intervenir pour b  conservation de ses 
droits, sans autres frais que ceux de la demande ou de 
l'acte en intervention, les autrosdemeurant à la citarge 
du débiteur.

Fait à Paris à l’hôtel de ville, en séance du Gouver­
nement.

Les membres du Gouvernement provisoire.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.
Liberté, Égalité, Fraternité.

Le membre du Gouveniement provisoire, mini> t̂re 
des finances.

Vu le décret du Gouvernement provisoire du 2 mars, 
présput mois;

Arrête ;
Les délais et facultés accordés par l'arrêté do 8 mars 

courant pour faire viser, sms amende, les billets à 
ordre, lettres de change et autres effets négociables,

Ayuntamiento de Madrid



ainsi que les effets et obligations non négociables et 
les mandats à lurme oa de place en place, faits en con- 
teaveation aux lois sur le timbre, sont prorogés jus­
qu’au IS avril prochain inclusivement.

Paris, le l" mars 1848.
Pour le membre du Gouvernement provisoire, 

ministre des finances,
f.e $ous-Sfcr^laiTe d'Elal,

E. DlCLERC.
Pour ampliation ;

Le secréiaire générai det financft, 
GflLLI.MoT.

HÉPL'BLIQÜE FRANÇAISE.
Liberté, Égaillé, Fraternité.

Le ministre provisoire de l’iiiUrieur 
Arrête :

Le citoyen Caassidière est nommé préfet de police 
du département de la Seine.

Le citoyen Monnier est appelé aux fonctions de Sô- 
crélaire générai de ta piéfecture de police.

Fait à Paris, le 17 mars 1848.
Le membre du Gouvernemenl provisoire, 

ministre de l'mléricur,
Lldrl-Rolh.n.

Par arrêtés du Gouvernement provisoire de la Répu­
blique, en date du 17 mars 1848, ont été nommés ; 
Conseiller à la cour d’appel de Toulouse, M.'Laitel, 

conseiller à la coui d'appel de Mmes, en remplace­
ment de M. Moynier, décédé ;

Premier avocat général à la cour d'appel de Nancy, M. 
Renault d’Ubexi (Uarie-François-loseph-Alberl, bâ­
tonnier de l’ordre des avocats, en remplacement de 
M. Poirel ;

Commissaire du gouvernement près le tribunal de pre­
mière instance de Confolens (Chaienle), M. Nassaud 
(Edouard), bâtonnier de l’ordre des avocats à Conlô- 
lens ;

Substitut du commissaire du gouvernement près le tri­
bunal de première instance daCoiifolens (Charente), 
M. Rivand (Pierre-Florestan), avocat à Aiigoulème; 

Commissaire du gouvernem^-nt près le tribunal de 
première instance de Saint-Quentin (.Aisne), M. Mar­
tin, juge au Inbunal de première luolanee do Laon, 
en remplacement de M. Malbimé ;

Juge au tribunal de picinière inslanccdel.aon '"Aisne), 
M. Biaachevoye'Luuis-Gerinainj, avocat en ladite 
ville, en remplacement de M. Martin, appelé à d’au­
tres fonctions;

Commissaire du gouvernement près le tribunal de pre­
mière instance de Vervius (Aisnei, M. Dosinaze, 
juge suppléant au tribunal de première instance de 
Lf}un. en remplacement de M. Lecoin.e.
—Par d’autres arrêtés du 17 mars, ont été nommés . 

Premier avocat général à la cour d'appel de Douai, 
M. Farez (Fônoloii), avocat àCainbrai, en remplace- 
ineiil de ,\1. üaiie) ;

Avocat général à la cour d’appel de Douai, M. Dupont 
(Alfred), avocat, en remplacement de M. Poulliade 
de Carriières ;

Juge de. paix du canton ni de Dunkerque (Nord), 
M. Trescat, en remplacement de M. Wiliems ;

Juge de paix du canton de Giiitres, arrondisseraenl de 
Libourne (Gironde), .\I. Lut ligue, suppléant du juge 
de paix du même citnton, en remplacement de M. Le- 
guay ; juge <(e paix du canton de Contras, arrondis­
sement de Libourne (Gironde), M. Dupuy, ancien 
notaire, ancien suppléant du juge de paix du même 
caiiioü, en remplac»ment de M. Viaud ;

Juge de paix du cantoa de Pujols, arrondissement de 
Libourne (Gironde), M. Descornes, propriétaire 
Pessac, en remplacement de M. Seuffrain ;

Juge de paix du canton de Berjac, aiTondissement 
dAlais iCardj, >L Ausset, ancien juge de paix de 
Saint-Ambroix, en ramplacement de M. Fages, dé­
cédé ,

Juge de paix du canton de, Nivilkus, arrondissement de 
Beauvais (Oise), M. Lacourt (Jean-Baptiste), en rem­
placement de M. Ledoux-Montioy :

Ju p  Je tiaix du canton de Ctiauny, arrondissement de 
Laon .Aisne,, M.Lefèbre, ancien suppléant du juge de 

tlu même canton, ea remplacement de M. Mi- 
cn l̂oC i

J«ge de paix du canton de Tournon, arrondissement de 
Blanc (Indre), M. Lelourmv, avocat en remplacement 
de M. urazon ;

Juge de paix du canton d’Aiigiure, M. Amat-Prudliom- 
me, amoint de la commune d'Aiiglure, en rempieœ- 
ment de M. Aubert, révoqué;

Juge de paix de Wintzenheim (Haut-Rhin), M. Darbiis, 
juge de paix d« Sainte-Warie-aux-Mines, en rempla­
cement de M. Dermineui', démissionnaire;

Juge de paix de Sainle-M.irie-aux-Wines, M, Giiarles- 
liieûpbile Popp, ancien notaire, en remplacement 

, de M. Durbus.
— Pur arrêtés de ta même date, M. Gilardin, procu­
reur général du Gouvernement en Algérie, est révo­
que de ses fonctions.

nations qu’il convient d'apporter au costume actuel 
des élèves de l'école normale supérieure, de l’école na­
tionale des char'es et des iycées;d’indiqiicr l'uniforme 
que devrom porier désormais les élèves de cesétabiis- 
semeiils et de faire connaître son avis sur b sexercincs 
raiiitaiies qu’il y aurait lieu d’introduire dans les ly­
cées de lu République,

Sont nommés membres de ladite commission :
MM. Letronne, membre de i 'Iiistilut, direcleurde l’é­

cole nationale des chartes, président ;
Dubois, conseiller titulaire de l’université, direo 

leur de l’école normaje supérieuie ;
David d’Ai)g-‘is, membre de l'Ins’üut ;
Riiiii, conseiller ordinaire de l’uiiiveisité, provi­

seur dit lycée Descartes ;
Wartelles, capitaine d’artillerie à l’École poiv- 

technique;
Serres, metnbre de l'Institut, docteur en méde­

cine ;
Clias, pi ofesseur de gymnastique ;
MariUhi, soMs-direeteur au lycée Corneille ;
Le Maiisois-Uuprey, rédacteur du M« \Ueur uni­

versel, secrétaire.

DÉPÊCHE TÉLÉGRAPHIQL’E.
Metz, 20 mars 1848, fü heures du malin.

Le commissaire du goui'crnrment à M. le ministre de 
l’intérieur.

M. ^Carpentier (Charles), avocat, est nommé com- 
wanutie près le tribunal civil d’A-

M. Li'hody (P,luI-Jacqiies), avocat, est nommé substi- 
tut du commissaire du GouvenienieiU près le tribunal (lo ^UliH-Lu-

M. Boissier, ancien commissaire du Gouvernement 
est nomme comiiiissaire du GuuvuriiemeiU près le iri- 
bunel de Samt-Etienne, en remptacemeiU dcM. Rou- 
clietal Laroclifi,

M. Célarié, nommé commissaire du Gouvernement 
lions * Gourdüii, est révoqué de ses fonu-

M. Alexandre Tambour, avoué, est nommé juge sup- 
d'Auxenv, en remplacement 

n M  ĵ̂ .̂ *̂ ‘''^ ‘-"4rolles, ancien titulaire, juge au iribu-

Par arrêté du ministre provisoire au déparlementde 
4848 • P'itihque et des cultes, en date du 19 mars

Due commission est chargée d’examiner tes inodili-

Avant-hier est arrivé à Maymce la nouvelle que le 
peuple de Berlin, après avoir demandé vainement au 
roi l’octroi d’une constitution, aurait engagé un com­
bat avec lu troupe et qu’il aurait eu l’avantage. Le roi 
?e serait retiré d’abord dans la forteresse de Spandiiu, 
à six milles de Berlin, puis aurait fuit sur Vienne.

.“00 hommes ont été tués et un grand nombre bles­
sés.

Cette nouvelle a été apportée par les conducteurs des 
messageries bavaroises.

ÀeiBf.
LA CONTRE-RÉVOLUTION EN PROVINCE.

Nous inarclions de surprise en surprise, et avant 
qu'il soit longtemps, nous aurons acquis le droit de 
ne plu-j nous éioiiner. Nous annoncions il y a trois 
jiu is  que le citoyen Oüdot, professeur à l École de 
droit, mettait le public dans la couîUence d'uue voiu,- 
lace ex-ahruplo opéiée par lui dans le sein de la Répu­
blique; aujourd'hui nous recueillons une nouvelle non 
moins édüiaine qui réjouira fort les contemporains et 
les races future.s. Poitets. le citoyen Portels, professeur 
du droit des gens ù la même faculté, palpant dix ou 
douze mille francs pour faire au collège de France et à 
l’école de la rue Soulllot dés cours que personne ne 
va écouter, Portels qui vivait retire dans sa tente 
depuis 18^, PoiteU le coureur d'ant chambres miuis- 
tériülles sous la restauration, l'hommedu droitdivin 
l’adulaieur du R. P. lium.îhry de la compagnie de 
Jésus, l'homme qui tient tant à sa particule que le dé­
cret du Gouvernement provisoire sur les titres nobi­
liaires l'a presque fait tomber en syncope, Pçrteis 
enfin se décide à briguer les suffrages des Landas, 
des compatriotes de Lamarqijo. Risum leneai's. En vé­
rité ce o'est pas le sourire qui doit accueillir cette nou­
velle, c'est l’iiidignalion de quicomiue porte un cœur 
républicain. Est-ce que le citoyen Portels s'imagine 
que Montrouge existe encore? Est-ce que la célèbre 
compagnie ressortant encore de dessous terre lui aurait 
dépêché quelque me>sager annonciaieur, quelque 
archange inespéré sous la forme d’un dindon oui 
lui aurait gloussé des mots fatidiques? Est-ce que’ 
Nous nous perdons en conjeclures. Quel quesoitïe 
motif qui fait naître cette détermination dans la léie 
du professeur légitimiste, nous espérons qu’il reviim- 
dra sur son premier mouvement et qu'il ruspeclera ses 
compatriotes en se respectant itii-mê .iejusqii'àne pas 
profaner par sa candidature à Saint-Séver le souvenir 
de Lamarque.

Au demeurant, il n’est pas le seul qui s’apprête à 
donner scandale au pays. Tous les pygmées de l'ancien 
système reparaissent après la bourrasque, plus nom­
breux que les étoiles et que les éous volés par Louis- 
l’biiippe, et si les comm;-.saires des dépariemeQfs n’y 
prenijunt garde, nous aurons une assemblée recrutée 
de ventrus, de repus, de satisfaits, de jésuiles et de 
bornes. Ainsi nous savons de source certaine que le 
citoyen Liadières va prendre prochainement son essor 
vers les Basses-Pyrénées; que le citoyen Laviel'e, qui 
justifie si bien te proverbe connu dans le midi, Biarnès 
faüsel courtes (B'-arnais faux et adulateur), couve le• . * ...........  ' ‘Kiiu V. ««uuiuicui I, TU m
même projf t. Ces hommes ont depuis longtemps perdu 
leur cœur; l’ancien régime avait mis un gros sou à la' -------- O*'*"- x/o ovu a 41»
place. Enfin un club réactionnaire s’est formé à Pau â 
côte du club républicain. On voit entre autres person­
nages l'imiarquables, dans ce pandœmonium de lâche­
tés. de bassesses, d liypv*crisi<-. et d’apostasies, le ci-» ••• .........V* . . J • i N* l u  v i “
loycn ec prt'fcl d(« Bis^ps-Puénéeâ sur 1̂̂
compte de qui il ne serait pas difficile de produire des
renseignements fort intéressants. D’autres anciens 
fonctionnaires du jusle-inilieii, tous connus pour leur 
passe de servilisme et de flagornerie, et qui, au lieu de 
rester dans l'oubli où la révolution les avait jetés, len- 
teiU en commua une résurrection triomphante. Que 
b'S coniiiiissaires du GoiivernemeiU redoublent donc 
de ine.jires éiieigiques! qu’ils ne négligent aucun 
moyen pour surexciter le palriolisme de ces popula- 
Dons ooüflaDtes et bénévoles. No.is adjurons môme le 
Gouvernement provisoire do liitcr l’einoi des commis­
saires généraux dans ces contréis arriérées. Il nesi 
pas de (lays où les ennemis de la Répuldiqac puissent 
avoir aussi beau jeu. Lu.s noms que nous venons d'é­
crire le pyouveiu déjà aulil-ainin.int; qu'on y joigne

,'ilher-Colombier, nommé sous-préfet en 1830 est en­
core président au tribunal de Saint-Marcellin. Partial 
à I exces, il n a jamais déguisé sa haine conlre les pa- 
trioles; aiijourd hui encore il fait opposition à la Répu­
blique. ün cite apres lui Jubié, juge suppléant • Gri- 
maud, substitut; Rallnel. CfwsWJièr*. le iuce de oaix 
de Vmay et »on suppléant, celui de Rives, tnjis fonc- 
Hoanaires dont Je maipiiMi est une aüaraitéTniblime 
tous odieusement compromis dans des tripotages élec- 
tordus.

Les administrations des contributions direclesetin- 
direclrs appellent également des épurations immé- 
diates ; « Le découragement, nous écrit-on, s’empare 
des Républicains quand ils voient le Gouvernement 
provisoire laisser à leurs postes les ennemis conjurés 
de nos liberlos politiques, postes dont ils se servent 
pour exercer une inCuence désastreuse, afin de fausser 
Jes nouvelles élections et faire tomber la Républiuue 
Silsle peuvent, au cri même de vive la République'» 
Que leGouvernemeat avise donc, ou les républicains se 
leront eux-mêmes justice !

Le citoyen poète Ponsard s’apprête à briguer les suf- 
frages des élecieurs de Vienne eu Dauphiné. Groil-il 
donc qii il suffise, pour devenir représenlant du peu­
ple. d avoir fait des tragédies soporifiques, de s*être 
promené dans la calèche du citoyea Decazeg et d’avoir 
mangé ses dlnerstPense-t-il que l’Assembiée nationale 
éprouve jainais le besoin de se livrer au repos, et dans 
celte provision, lui reserve-t-il de.s tirades aussi éthé- 
nsantes que celles d’Açiièi de -Wèraaie? D’autre part 
es Viennois ont-ils bien réfléchi aux conséquences du 

mandat qu ils lui conféreront? Envoyer Ponsard à Pa­
ns, c est y envoyer le bon sens. Que leur reslera-t-il 
donc. Ingrat Poiismd ! .Malheureux Viennois! Répétez- 
loi donc ce que VoUaiie disait à soü perruauier • « Pai- 
es des perruques! » Francis, faites des tragédies et 

Ion vous logera au Prytanée. Nous consentons à’ks 
voir j«uer ; mais, de grâce, laissi-z Jà la dépuiation !

Outre les huit anciens députés de la Seine qui se pré- 
. entent aux élections, voici de nouveaux candidats dont 
plusieurs, nous l espérons, enlèveront les suffrages ; 

Armand Barbés, ex-détenu politique 
Auguste Blanqui, idem.
Gabet, rédacteur du Populaire.
Durrieu, rédacteur en chef du Courrier français 

^^Raspail, docteur-médecin, rédacteur de /'Amidu Peu-
Ch. Teste, professeur.
Trélat, inédecm à l’hOpila] de la Salpétrière, 
.^ fs irV d ïl 'fn te S . '"  Provisoire,min
Eerdmand Flocon, membre du Gouvernement pro- 

visQire, rédacteur en chel de la Réforme. ^
Louis Blanc, membre du Gouvernemenl provisoire 

auteur de Hi'rmir. de dix ans et d’une exceîleme b o / 
chure sur 1 organisation du travail.

Armand Mirrast, membre du Gonvirnemeni provi­
soire, rédacteur en chef du Nnionai. ^

Pagnerre, membre du Gouvernement provisoire 
Jules Allam, négociant en vins, à Berev 
Diirblay, ancieu dépulé.

Paris, le 19 mars 1848,
Le gouverneur de la Banque de France d /IL le rédaelevr 

en chef du Gourrjer français.
Monsieur,

Dans votre numéro de ce jour, vous annoncez qu'à 
l'i Banque délivrera des bil-

letsde jOO francs; cest une erreur. La Banque fait 
confectionner avec toute la promptitude possible des 
coupiiresde cette somme; maiselles ne peuvent être 
livrées an public que dans quelques jours

Je vous prie très-instamment d’avoir la bonté de
rectifier ce lait dans votre numéro de demain malin 20 
r o r S Æ .  grands in-

Le jouroal ta IWe.sse qui, hier, avait publié le même 
article, sest, sur ma demande, empresse de le démen-

Recevez, raonvieur, l’assurance de ma considération 
dir.ting(,ée. p’Aar.ouT.

Le JT, ou a reçu à La Haye la nouvelle de la mort 
du pr,nce Alexandre des Pays-Bas. Le gouvernement, 
que ces de monstrations populaires contrarient lort a 
pris occasion de celte nouvelle pour faire afficher une 
procldinatioo qui défend les manifestations d’allégresse 
auxquelles ont donné lieu le.s événements politiques 
comine peu U accord avec le coup qui vient de frapper 
la famille royale.

Les étais généraux n’ont encore rien décidé sur la 
revisiou de la loi fondamentale.

Nous lisons dans la Gasette de Lyon du 17 ;
«Il y a eu quelques troubles sérieux à iiliambérv 

dans la journée et la nuit du 14. ün a craint un mo- 
ineiiidc graves désordres; on proférait des cris de 
Iiw la République et des menaces contre le roi. La 
ü'Oupe a, par sa fermeté etsa decision, esmprimé pour
le moment ces raunifestaiions.

< Une grande agitallon régnait à Turin à la même 
date. »

Le riloyen Sobrier prévient les citoyens qui ont. . - -  ------- - »VOA/JIA/JV'
ilroil aux récompenses nationales que ce n’est pa-s 
ui qu i l faut s adresser, mais bien â la commission du

Luxemb »urg,

r J • «k. 1*1 -uv, uuvil ? JUiUlIC
ceux de MdUe ville, do Lü créa ce, de Lanidc, de Leroy, 
I ex-urufel des Laudes, et l’on se fera facilecortnt uneTi1t>A/I4:» PitG mun.inC' an ttlnii-.idee de ces meiiees en plein jour, de celle contre-révo­
lution affichée à tous les carrefours.

Nous recevons du département de l'Isère des rensei­
gnements qui sont de nature à provoquer des mesures 
euergiquec de la part des ooramissaires.

Des foiictioiijiaiie.s, tous connus pour leur dévoue­
ment aveugle au gouvernement déchu, conservent en­
core b s places qu’ils tiennent de lui, Ainsi le sieur

RfJVOLUTION A VIENNE.
« On ne saurait se laire une idée de la masse énorme 

de peuple qui était réunie dans les ruesde Vienne.
« Un voyait des grenadiers, de l’infanterie, de la ca­

valerie et des canons sur le glaci-^.Les militaires ne 
paraissaient pas d’abord vouloir faire usage de leurs 
armes. Tout a coup on entend un feu de peloton. Alors 
le peuple ne se coniieot plus, il se précipite sur l’ar­
senal. Les cuirassiers font une charge vigoureuse et se 
rendent mailres pour un instant de la position ; mais 
le peuple brise tous les obstacles Plusieurs généraux 
sont instillés et même blessés. L'approche de la nuit
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n’interfompt pas le combat; k s  tambours de la garde 
bourgeoise battent la générale. Les bourgeois s’assem­
blent. .t minuit, on apprend que le prince de Metier- 
ninh a donné sa démission. On donne aux bourgeois 
et aux étudiants des fusils de l'ar'final. Vers deux 
heures, tout est rentré dans l’ordre.

fl On ne sait pas encore quel est le nombre de.s morls 
et des blessés. On volt avec joie que le prince de Mrt- 
ternich n’est plus à la tète du gouvernement. Touie la 
garnison de Vienne, renforcée des troupes des envi­
o n s, s’est retirée dans les casernes. Les faubouriens 
ont aussi lait leur mouvement. 11 y adqà SO.ooii hom­
mes armés, bourgeois et étudiants. Les archiducs 
Louis-Guillaume et Albert ont donné leur démission ; 
mais le peuple n'est pas satisfait, il demande des mi­
nistres responsables : il ne veut pas déposer les armes 
avant que Ton n’ait rempli ses désirs. L’emptreum'a 
pat encore répondu. Il y a ici beaucoup de Hongrois ar­
més et en costume national ; ils disent ; « Nous som­
mes, il est vrai, des Hongrois ; mais U s’agit de l'Au­
triche 1 vous êtes de braves gens, et nous vous soutien­
drons. Pas de Busses! »

« Le dommage causé aux propriétés est insignifiant. 
La villa du prince de Mette-nicli est détruite. Les trou­
pes que le gouvernement a fait sortir de la ville bi­
vouaquent aux environs. 11 y a en tout -18.((00 hom­
mes. » {Gazelle de Silésie.)

a C'est l'archiduc Albert qui a donné aux troupes 
l'ordre de tirer sur le peuple, s«n» qu'il y eül ru de pro- 
vocalio/i grave (sic). Sept personnes furent tuées par 
cette première d.'charge. Alois la foule, hors d’elle- 
même, se rua comme un seul homme sur le château ; 
les soldats, attaqués corps à corps, se défendirent à 
coups de sabre et de baîonnelle. Ce fut une aftrousc 
mêlée; mais le peuple désarmé finit par l'emporter 
dans cette lutte si inégalé en apparence. »

(Gaz-Ile d'Jtx-la-CAape//e.)
—L’empereur a adressé le rescrit suivant au premier 

chancelier :
«J'ai décrété l'établissement do la garde nationale 

pour le maintien de la tranquillité et de l’ordre dans la 
capitale, et pour la pixjtection des personnes et des 
prepriétés, sous la garantie offerlc également à l’Etat 
par la propriété et l’intelligenrc. J'ai nommé le comte 
de Hoyers commandant en ctief de la garde nationale, 
à l'organisation de laquelle ou va pourvoir immédiate­
ment. J'attends de la fidélité et éa dévoueu-enl de mes 
sujets q̂ u’ils répondront à la marque de eontiance que 
je leur donne.

« Vienne, 14 mars.
fl Sfpné FeruikaNd. »

— Dans la journée du 14, on a publié ce qui suit :
• 1® Les événements actuels intéresseni autant le 

bien de l'Elat que celui de la ville de Vienne. Ils ont 
besoin d'être bleu médités. Il est de l'iniérêt de tous 
que l’ordre, la Iranquillité, la sécurité soient mainte­
nus. Cela importe à l'honneur des braves et patrioti­
ques habitants de Vienne.

« A cette fin, l’empereur décrète l’armement des étu­
diants: il exprime l’espoir que tous les habitants se 
feront inscrire dans la garde bourgeoise, prête à coo­
pérer au maintien de l’ordre et de la tranquilHté.

« Ces mesures, ces efforts salutaires des étudiants et 
de la bourgeoisie doivent êire secondés avant tout par 
ieshabilants de Vienne. Tous les pères de famille, 
chefs de maison, propriétaires de fabriques et d’ate­
liers doivent vei'1er à coiifei'ver dans leur intérieur 
toutes les personnes de leur dépendance, à moins 
qu’elles ne fassent partie de la garde bourgeoise, atin 
que ces p-TSonnes n’augmentent pas le volume des 
rassemblements dans les rues. On compte sur la coo­
pération des habitants de Vienne.

a Vienne, 14 mars 18-i8.
« De GusuEaEz,

président de la régence de la Basse-Autriche. »

Compte remiii doiü Ciiib».
SOCIÉTÉ DES DROITS DE L’HOMME.

(Aux Arts et Métiers.) 
Séance du 20 mars 1848.

Le citoyen Gonihier prend la parole pour lire 
roposition du Clu6 du Commerce et de l’imluslrie.

une
proposition du Club du Commerce et de l'imluslrie, pro­
position dont voici le résumé ; « Tous les commer- 
çanis, employés, ouvriers, quels qu’ils soient, feront 
lion à la Repuliiique d'une partie de leur revenu ou de 
leur salaire pour venir en aide au pays. *

Le ci oyeii Bouchereau déclare qu'il a eu beaucoup 
de peine à connaître à sa mairie la délimiialion des 
compagnies de la garde nationale, et qu’il sait parfai­
tement que le bureau de sa compagnie pour les élec­
tions préparatoires a été formé par les gardes natio­
naux de l'ancien cadre, et que les nouveaux inscrits 
ont élu repoussés; qu’il en est résulté une collision, 
qu’il y a même eu provocation de duel. Il demande 
«asuite qu'il soit affiché sur les murs de la capitale la 
proclamation suivante :
Garde nationale de Paris, — Eleclions préparatoires, — 

Aux proiélaires.
« Citoyens,

« Sur les earricades vous êtes des héros; mais le len­
demain de lavictoire, vous vous laissez trop facilement 
exploiter par d«s meneurs.

« Vous versez votre sang avec une insouciance que 
tous k s peuples vous envient ; mais vous abandonnez 
vos droits avec une pareille insouciance, et cette in­
souciance est condamnable.

« Votre sang est précieux, vos droits sont sacrés ne 
l’oubliez jamais!

• Prolétaires! vaincre est sublime, mais n’avoir pas 
besoin de vaincre est mieux encore.

« Larévolulioti, sachez-le bien, c’est le désordre! Le 
désordre, c’est Tanai chie; ranarchie,c’est le despotisme; 
le despotisme, c'esi la barbarie; la babarie, c’est la 
mort des imtioualiiés.

«Aujourd’hui, nous ne crions plus; Aux armes! 
Notre cri de ralliement, c’est : Aux voix !

« La société des Droits de l’homme vous invite donc, 
au nom de la mère-patrie, à vous Ireiiver (tel jour, tel 
lieu, telle heure), aux élections préparatoires de votre 
conipagoie, pour taire choix des officiers et sous-offi- 
eieis qui auront riioiineur de vouscoaimaiider.

« Si par votre négligence un mauvaischoix était fait, 
que des officiers réactionnaires prêchent une guerre

civile, vous seriez responsables des conséquences; le 
sang versé retomberait sut vos têtes.

•t La réaction lève la lète. A nous prolétaires! Fai­
sons une guerre de scrutin à tout ce qui n'est pas Ré­
publique. »

Le citoyen Bouchereau termine un proposant que la 
Société des Drifils de Diomme nomme des délégués qui 
devront présider les éleclions préparatoires pour la 
garde nationale ei se faire aider par trois gardes na­
tionaux anciens et trois gardes nationaux nouveaux; 
il pense que de celte façon les élections seront fai es 
avec justice.

Le citoyen Merez appuie.
Sur quelques observations c mceniant les frais que 

cela pourrait occasionner, le citoyen Bouchereau pro­
pose de faire à lui seul les frais de son arrondissement.

Le citoyen Chilmann demande qu’on nomme douze 
délégués qui se réuniront aux autres commissions 
nommées par les diff'érenls clubs pour s’entendre sur 
les candidats à élire.

Le ciloyen Lebon combat la proposilion du citoyen 
Bouchereau,quant aux délégués à uoiiimer et aux publi­
cations à faire, et s’appuie sur ce que la société man­
que des moyens matériels pour taire celle besogne, 
et qu’ensaite la Société des Droits de l'homme ne doit 
jamais luire une démarche sans être certaine de la 
réussile.

Le ciloyen Vilain, président, prie tous les citoyens 
qui auront des renseignemenis à donner sur les candi­
dats veuillent bien 'es donner au bureau ; ces rensei­
gnements seront examinés par la commission, qui en 
fera son rappoit.

Le citoyen Toulet propose que ceux qui voudront 
avoir un grade se fasseiii inscrire à la mairie.

Les citoyens N. Lebon i t Mugnier combalteat li 
proposition.

Le citoyen Bonnefomls demande qu’il soit fait une 
adresse au Gouvernement provisoire pour changer 
tous les officiers supérieurs de l’armée, attendu, dit-il, 
qu'ils .sont les favoris du despotisme et de la corrup­
tion, et que généralement ils me doivent leur haute po­
sition qu’â leur bassesse, et qu’aprèss’ètre vendus aux 
Bourbons, ils pourraient bien se vendre aux Cosaques.

Il demande en conséquence qu'on nomme une com- 
ffiission composée des délégués de tous k s clubs pour 
reclicrdier la conduite de ces olBciers et les destituer 
s’il y a lieu.

Le citoyen Chilmann répond que cette mesure a été 
prise.

Le citoyen Bouchereau et le ciloyen Lebon appuient 
la proposition.

La séance est levée â tü heures.

CLUB DES HOMMES LIBRES.
(Présidence du citoyen Lefèvre.)

Séance du IB mtir* 1848. — Le président donne com­
munication à l’assemblée de ce qui a été décidé dans 
la Commune de Paris, Comité révolutionnaire, Ĉ ub 
des clubs, relativement aux élections, soit de la garde' 
naliouale, soit de l’assemblée nationale.

Le président reud compte de ses démarchés pour se 
procurer un local où puissent se tenir gratuitement les 
séances du club.

Le président quitte la salle pour aller demander un 
local à rinsiLiul.

Le citoyen Gadon occupe la présidence. Il donne 
communication à l’assemblée de la revoluliou qui 
vient d’éclater a Vienne, de la retraite forcée de l’eni- 
peieurà Schœnbrunn, de la fuite deMetteniich devant 
la vicloiic populaire et de la défaite des soldats du ty­
ran. Z'i République fera le lourdu monde.

Cette commuiiicaiion est accueillie par une triple 
salve d’applaudissements, et rassemblée tout entière 
se lève et enlomie le CUani du Départ.

Le secrélaiie lit le procès-verbal. Après diverses ob­
servât ons des ciioiens Phélippeaux, Langrand, Ga­
don, Collavru, le procès-verbal est adopté.

L'ordre du jour appelle la discussion de la proposi­
tion suivante faite par le citoyen Langrand : L'armée 
jouira du bénéfice de l'éligibüüé.'LQ citoyen Langrand a 
la parole.

],ii citoyen Laugier combat la proposilion. Elle est 
impraticable et tuneste; elle cnlralue, comme cons.;- 
quence, la suppression des écoles militaires, pépinière 
des officiers dis lugués qui remplissent nos arraees. 
C’est presque une négaiion de la supériorité intêlii- 
geiite. Un sol'Lii-ofûcier a besoin d’autre chose que de 
la bravoure. Nous nions une armée admirable, il ne 
faut pas la désorganiser. Le citoyen Laugier conclut 
au rejet •!'' la propos lion.

Le cit. yen Sieurat demande au citoyen Langiand 
des explicaiioiis sur lesmodes de l’élection.

Le citoyen Langrand n'entend, quant à présent, que 
poser un principe.

Le citoyen Lelèvje repousse la proposition. Elle ne 
s’appiiie &ur aucun precedent historique. Les officiers 
de Saiiit-Cyr ne doiveiu plus exister ; c’est une aristo­
cratie qu’il faut détruire. Le moyen de remédier à cela, 
c’est de rendre obliga^pl^e à tous persounellement le 
servie» militaire.

Le citoyen Redou soutient que dans aucun cas l'ar­
mée ne peut être admise à élue ses chefs. 11 faut lais­
ser au Gouvernemeiil le soin de récompenser ceux qui 
ont rendu service à la patrie.

Le citoyen Sicurut n-pousse la proposition.
La proposition est mise aux voix et repoussée à l'u- 

nanimiié.
Les citoyens Gadon et Laugier demandent la mise à 

Tordre du jour de demain par priorité de cette ques­
tion :

fl Frappera-t-OQ un impôt proportionnel sur le re­
venu. soit hypothécaire, soit des renies, comme moyen 
d’arrêter la m se liuaiicière? »

La mise à Tordre du jour est mise aux voix et adop­
tée à i’uiiaïunnié.

Le ciloyen Redon demande la mise à Tordre du jour 
de la proposilioo suivante ;

«Ya-t-il lieu de frapper d'impôt ks chevaux de 
luxe, les voitures, ks aiiiinaux domestiques de luxe ? »

La mise â Tordre du jour est mise aux voix et rejc- 
toc. — La discussion de la proposition est renvoyée à 
l:i discussion sur lu loi gcuéïak de Timpôl.

Le ciioyen Phélippeaux demande la mise à Tordre 
du jour de celte proposition :

« Les «îx mois d'avance payés ou à payer aux pre-

priétaires seront versés en dépôt au comptoir natio­
nal. "

La mi.sft à Tordre du jour est mise aux voix et adop­
tée.

Troisièmo question à Tordre du jour : « Nécessité de 
réunir l’Algérie à la Fiance. »

La parole est au citoyen Giol pour une question im­
portante.

Chaque club, dit-il, s’occupe des listes tles candidats 
aux grades de la g rde nationale et à la députation. Le 
club des Hommes lihics devrait s’en occuper active­
ment, et ou devrait 1er mettre à Tordre du jour par 
priorité à la propooitiun même des citoyens (Jadon et 
Laugier.

La proposition est mise aux voix et adoptée.
Le vice président, Gadon.

Le sccrélaire provisoire, Colfavre.

CLUB DE L’EM \NCIP.VnON DFoà PEUPLES.
Une proposition du citoyen Castelnau est mis en 

délibération. Celte proposition est ainsi formulée ; 
« Demander a;i Gouvernement provisoire de déclarer 
indignes do siéger à l’assemblée nationale les 225, dits 
ies saiis.'aiD. » Lo Citoyen Ca.sle!nau a la parole pour 
développer sa motion;'quelques autres citoyens Tap- 
puient, et il est décidé qu’eu en fera cummuriication à 
tous ies clubs de Paris pour demander leur adhésion 
et obtenir leur coceours. Nous sommes certainement 
bien d’avis que Ton repousse d’une façon exemplaire 
k s 22j  saiiifaiis, s’ils osent aflicher le cynisme de leur 
caudidaluie; nui.-nous croyons qu’il n’appartient plus 
au Gouvcniemeiit provisoire de les déclarer aujour­
d'hui indignes. Les 225, comme Ta fort bien dit le ci­
toyen Castelnau, se sont rendus «toupables de haute 
ü'atiison en faussant leur mandat, un meiilaiU à leur 
conscience d’hommes politiques, en conduisant le pays 
à Tablme au bord duquel lu peuple a si H Temeiit re­
gimbé. Mais alors c'est devant les tribunaux qu’il fallait 
les traduire, et, en effet, c'est bien là qu’ils devaient être 
amenés. Le Gouvernement provisoire ne Ta pas fait; 
nous croyons bien juger do ces motifs, en disant qu'il 
a voulu se garder d'uiie mesure extrême, en face des 
résultats incomplets et diversement inlerprcKs que 
cette mesure aurait atteints, (ionjjiiiini-r les 225? Eh! 
mou Dieu, la sentence d’un tribunal ne les eût pas mar­
qués d'assez d’infamie! Il fallait que la sentence lût 
prononcée par le peuple lui-même; que la grande 
voix de Dieu les stigmalisàt par un mol foudroyant, 
implacable; jugement sans appel, fléirissuie unique 
jusqu'ici et trouvée pour leur crime, tache infa­
mante, qui ne laisse aucune chance possible de ré,- 
habililation, exécniioti morale complète. Le mot de 
révolution du mépris ii’est-il pas assez décisif? iTa-t-il 
pas été prononcé et répété par tous? Contre qui donc 
a-t-il été dit? ues 225, par ce mot, n’ont-ils pas été dé­
clares bien et duemeiit indignes? ou plutôt ce mol ne 
les a-t-il pas mis à néant? Le Iranchunt du glaive les a 
frappés; les 225 ii’eiiskm  plus; louis candidatures 
sont donc iii possibles, mieux que par un décret du 
Gouveniemeiit provisoire contre eux, mais par le lait 
du peuple.

Cei-eiidaul, dit le citoyen Castelnau, s’ils sont en­
voyés par les électeurs souverains à l’assemblée natio­
nale, qu’en ferez-vous ? Ceci est une i,ueslion de prin­
cipe qui se relie à une autre question déjà posée. 
Nous I aborderons iirochainement, et nous Teiivisage- 
ron.s, d'iiii point de vue plus élevé. Mais qu’il soit bien 
Cüiisiiilé qu’il ne faut pas donner au Gouveinement 
provisoire le dégoùl- de frapper deux fois des gens mi­
sérables, si bi.n tués lu preinicre, et qu’il ne faut ja­
mais lu porter à prendre une mesure qui puisse avoir 
à quelques yeux une apparence d’arbitraire.

CLUB DU PROGRÈS.
Séance dit 18 mars. — Le président Hubert, à l'ouver­

ture de la séance, communique à l'assemblée une leilro 
du citoyen Cahaigne, qui invite tous les clubs à délé­
guer quelques-uns de leurs membres au comité cen­
tral pour les élections générales, afin d’aviseraii meil­
leur moyen à prendre p®ur obtenir partout des élec­
lions répubircaines.

Ont été délégués, les citoyens Mo lin, Rémond, 
Ibimberget Vudrig.

Le président, après avoir invité au calme et au re- 
cueilleinunt tous ks citoyens devant prendre part à la 
dise .ssion, s’applique à taire comprendre qu’il est de 
tiès-haule importance de laire cesser les divisions qui 
peuvent, dans la situation actuelle, iniluer d'une ma­
nière déplorable .sur les éleclions, et donne comme ga­
rantie de piosnriété future la manifestation du 17, qui 
était si inagnilique de calme ut de dignité.

Les élecli.ins de la garde nationale étant à Tordre du 
jour, le président invite tous les ouvriers sans excep­
tions à se faire in.ociire immédiatement aux mairies, 
afin de pouvoir prendre part aux nominations si im­
portantes des officiers supérieurs et autres des légions ; 
il demande en outre que Ton fasse des enquêtes sur les 
candidats,

Le ciloyen Thomas a été admisàTunanimité comme 
candidat au grade dû colonel de la deuxième légion.

Plusieurs citoyens se sont plaints de la négligence, 
ti'ès-bhlmable, que Ton met à organiser la garae natio- 
rntle. Des fusils, dit-on.ort été refusés à des gardes na­
tionaux qui iTétaieni pas pourvus d’unil'orines. Un ci- 
loven a fait remarquer qu’outre que le recensement 
l ' i pas été fait, on n’a pas envoyé de lettres pour les 
éludions, et qu'à certaines réunions préparatoires il 
n’y avait aucHii ouvrier. .

SOCIÉTÉ SUISSE DU GRUTTLI.
Hier, dimanche, une grande partie des membres de 

cuit société s'étaient donné -rendez-vous au lieu ha­
bituel lie leurs séances, rue Quincampoix, 8.

M. Favre, dans une exposition claire et succincte, 
développa les motifs qui doivent porter k s  membres 
de Tassociatioii helvétique à s’affilier aux clubs démo­
cratiques, qui, de toutes paris, s'organisent en France. 
Les Suisses ne peuvent point rester inactifs au milieu 
du grand mouvement qui agile aujourd’hui toute 
TEurupc et soulève lu monde.

M Muller, Suisse Allumand, appuya par des consi­
dérations élevées la proposilior. de son compairioie de 
lu Suisse Irançaise, pour bien piouver à tous, qu’a la 
hauteur des quesiionsde principe, lus ressortissants des

Ayuntamiento de Madrid



diverses parties du sol helvétique sont unaiiim<-s et 
veulent marcher d’un pas fgal- Un auUe menihre ht 
observer que la société suisse à Paris futjusqii ici ce
du’elie poavailètre, mais que désormais il fallait qu elle 
?.%. La fcrandeur de l'action repu-lùl ce qu’elle di>i( èlrf. 
blicaine, libre aujourd’hui, teole les plus nobles cœurs. 
Tous les orateurs qui ont pris la parole dans la seaiice 
d’hier ont prouvé la nécessité de suivre avec enthou­
siasme la nouvelle impulsion donnée par les grands 
événements de Février aux forces actives des homrnes 
progressifs, et les acclamations répétées de tous les 
assistants ont prouvé aussi qu’un édio généreux vibre 
dans tout cœur suisse.

Un comité fut formé séance tenante pour organiser 
l’aRlliation, qui s’étendra, nous le croyons, à toute la 

lu haiiin T!nii.. pi ifl nluK grande oartic de 1 Al-Suisse, la haute Italie et la plus grande partie 
lemaene.

Honneur à la Sodélé suinse du GrilUh, qui sait com­
prendre l’importance de sa mission actuelle cl pres­
sent avec transport les rcuullats immenses qu'elle peut 
^rncii t?r •

Nous suivrons assidûment la voie nouvelle dans 
laquelle elle s’engage, et nous rendrons compte, dans 
notre Journal, de toutes ses délibérations.

CLUB PÜPINCOURT.
.Séan« du 20 mar». — Sur la proposition du citoyen 

Louis Deplanqup, l'un des secrétaires du club, ras­
semblée adopte à l’unanimité, moins quatre voix, la 
résolution suivante : , , ,

Attendu que la garde de Pans est exclusiveiiient con- 
née au patriotisme de la garde nationale ;

Attendu que de ce fait résulte une économie au bud- 
.. U oAonhiiniin pgale à cc quB coûtait l’entretienjet de la République 

de la garnison de celte capitale ;
Attendu qu'aux termes des décrets duG uvernement 

provisoire, tout citoyen est garde nationale ;
Atleudu qu'il ne suffit pas de décréter un service, 

mais qu’il mut prendre les mesures nécessaires pour 
le rendre possible;

Le club Popincourt est d'avis ;
I» Que riiabillement, l’armement et l’equipmnent de 

tout garde national, quel que soit son grade, soient 
fournis par l’Etal, sauf le cas où les citoyens déclare­
raient renoncer à cet avantage;

2“ Que tout garde national reçoive une indemnité 
pour son service, de manière à rendre possible à tout 
mtoyen raccomplissecneRl des devoirs que la loi lui

biianls se sont rendus chez le ministre de l’intérieur, 
et l’ont prié de coniierle maintien de l’ordre auxbour- 
geois et de ne faire sortir les soldats que dans le cas 
où les pei'sonnes ou les propriétés seraient attaquées. 
Le ministre a répondu qu'une conimissioa mixte e»a- 
minerailles faits. Ce soir, la place du château est rem­
plie de peuple ; en entend des cris. Qurtques détache­
ments d'infanterie occupent la place du Chà'eau. On 
remet à la foule l'avis imprimé des démarcites faites 
auprès du ministre de l’intérieur. On avait affiché 
précédemment un avis annonçanl que plusieurs bour­
geois ayant été blessés la veille, une procédure allait 
commencer. »

— La OaseKe umtersclU dt Pruste racoiile ainsi les 
fait ;

ï  Dans la journée, des atlroupements se sont formés 
dans plusieurs rues, et dans l’après-midi la foule s’est 
rendue sur iaplaoedu Château. Vers le soir, des pierres 
furent lancées contre les sentinelles placées aux portes 
du château. Aux sommations faites à la muhilude de 
se retirer, elle répondit par de nouvelles pierres lan­
cées; en sorte qu'il fallut que la cavalerie inlei vlnt 
pour faire évacue: la place. La foule descendit pru­
demment la Breüenstrasse et éleva des barricades. Les 
soldats occupés â les enlever furent assaillis à coups 
de pierres, et il fallut employer le sabre et les balles. 
Il y a eu des blessés et même quelques morts. Les com­
missaires des bourgeois, mêlés aux groupes ont fait 
loiisleure efforts pour les déterminer à se disperser. 
C’est à leur zèle qu'on doit d’avoir évité de plus grands 
malheurs.

• A onze heures, la tranquillité était partout réla- 
blie.

a Le magistrat de Berlin vient de publier l'avis sui­
vant ;

O Depuis trois jours, la propriété et la .sûreté des 
bourgeois de Beilm sont menacées. La bourgeoisie s'est 
prononcée lormellement contre ces atteniats. En con­
séquence, il a été décidé que, dans chaque quartier de 
la ville, sera créée une commission de protection.

être reçues sont priées d’expliquer dans leurs lettres le 
motif de leur visite.

impose;
3® Que les fonds nécessaires a ces divers services 

soient portés au budget du ministère de la guerre.
Le tecrclaite, V. Chifro.n.

Le club de Saint Jean-Pied-de-Port (Basses-Pyré. 
nées:', (pays ba^ue], a volé une adresse au Gouverne, 
ment républicain.

Cette adresse a été remise au Gouvernement provi­
soire par une députation de jeunesCantabres, résidant 
il Pans. A leur tête marchait le citoyen Pradel, petit- 
tils d'un général de la République, le général Schiit.

La Gaselie du Weser contient ce qui suit, sous la ru­
brique de Saint-Pétersbourg, 8 mars ;

• Hier, dernier jour de carnaval, il y avait bal au- 
palais d’hiver. On dansait précisément une mazourka, 
lorsqu’un aide-de-camp s’approcha de l’empereur et 
lui remit un papier. Cet écrit renfermait la nouvelle 
de la révolution de Paris, qu’on venait de recevoir par 
le télégraphe.

« A mesure que l’empereur lisait, ses traits chan­
geaient d'expression. Bientôt il se remet, s’avance au 
milieu de la salle, la musique se lait, et S. M. lit le pa­
pier à haute vqix : a La république est proclanu'e à 
Paris; il a coule beaucoup de sang; les Tuileries et le 
Palais-Royal ont été brûlés ; le roi cl la lamille loyale 
sont en fuite. •

«Messieurs, ajouta rempeieur en se tournant vers 
les ofliciers : préparez-vous à monter bientôt ù cheval. »

Il est très-possible que la révolution que le czar, avec 
de pareils projets, a dû éprouver en appronanl, à la 
suite des événements de, France, le mouvement dé.-or- 
niais irrésistible de l’Allemagne, ait causé sa mort, 
annoncée par plusieurs lettres particulières.

— On écrit de Barcelone sous la date du 9, que la 
garnison de celle place vient de recevoir de nombreux 
renforts, et que l'autorité militaire y prend toute sorte 
de précautions exceptionnelles et vexaloires,

— La marquise d’.âlcanicès et le comte de Corres 
sont partis de Madrid pour Sain t-Sébastien, afin d’aller 
recevoir dans celte dernière ville le duc et la duchesse 
de Montpeiisier.

— Dans un des quaranle-huit bureaux de perception 
de Paris, aujourd’hui à deux heuies, plus de cinquante 
personnes s étaient déjà présentées peur acquitter les 
15 centimes additionnels des impositions directes. Il en 
a été très-probablement de même dans tous les autres 
bureaux. Cette hâte est un bon symptôme ; mais le tra­
vail administratif indispensable ne pouvait pas s'expé­
dier aussi vile que le décret, et les percepteursn’ool 
point encore reçu les instructions nécessaires.

— Par arrêté du 17 mars 1848, le ministre d« la ma­
rine et des colonies a nommé M. le capitaine de vais­
seau Baudin au commandement de la slation des côtes 
occidentales d’Af'ique, en remplacement de M. le con­
tre-amiral Montjgnèsde La Roque, qui recevra ultérieu­
rement une autre desünalioo.

f

composée des employés communaux, qui appelleront 
les bourgeois de leur quartier les plus connus et les 
plus dignes, et surtout les chefs de corporations. Ces 
commissaires auront au bras gauche une écharpe noire 
et blanche.

« Les délits commis contre, eux seront punis comme 
délits contre les agents du l'aulonté. »

—Enfin la Bohème aussi est fort agitée. Voici les nou­
velles (te Prague, à la daie du 12 mars :

« La journée d'hier a été importante ; des réunions 
du peuple et des liourgeois ont eu lieu, malgré les avis 
publiés au nom de l’autorité et sa ferme ivsolulion de 
maintenir rc.rdre. Hier, à midi, la garde principalB a 
chargé ses canons. Le bruit avait couru que des ras­
semblements devaient avoir lieu dans la soirée. L’as­
semblée a siégé. La séance n’a été troublée par aucun 
Incident. Les soldats ont été consignés dans leurs ca­
sernes. Huit cents bourgeois, la plupart Czèchcs (indi­
gènes), ont adressé une pétition à l’emperiur pour de­
mander l’enseignement colleclifde la langue allemande
et de la langue bohème dans les écoles et leur usage 
dans les tribunaux. Ils réclament aussi la liberté de la
presse, l’admission de représentants de la bourgeoisie 
a la diète, la réunion des États de Boliôme, Moravie et 
Silésie, etc. »

WURTEMBERG.
Stuiigardl, 15 mars.—Nous apprenons de la manière 

la plus positive que le conseiller de légation privé de 
Voinnlh rharrrii A’iinn miü'îiiiii offic.ipilp. pst allé à le

Le sort en est jeté ; tous les i ois de la terre sont en 
démence; Isabelle d'Espagne vient de sanctionner la 
loi votée par les cortès, sur la proposition de ses nii- 
nisires, loi qui suspend les garanlies conslilulionnel- 
les. C'en est lait, Nai vaezesliiicialeur ; l'Espagni' aussi 
sera républicaine !

sca*.
ALLEMAGNE.

La lutte entre la force armée et la foule ameuléi! à 
Vienne s’est terminée par la promesse qu'a faite l’em­
pereur, à la suite de représenlalioiis pressantes de la 
pan de plusieurs membres des Eiats de la Basse-Auln- 
chis. que les rélormes nécessaires seront accordées. La 
Iramiuiüilé a été rétablie.

Le prince de Mellernich a donné sa démission, el !a 
lormalion du nouveau cabinet doit être couliée au 
comte de Rolowral et au eomle .Monlecucuh.

Ainsi donc, TAutriche est entrée ainsi dans la voie 
des mouvements léformistes à laquelle elle est lestéesi 
loiigleinps fermée. Espérons qim les fO,opoi ts de l’Atj- 
tricVie avec l’Allemagne el principalement avec la Prus­
se, qui est déjà enlree depuis longtemps dans la même 
voie, et qui se propose d’y mare'ner d’une manière pro­
gressive, dBvieiidnjül plus inliiites. Espérons que do­
rénavant les deux grandes puissances allemandes, de 
concert avec leurs contédérés allemands, pourront agir 
avec d'auiant plus de succès pour transformer l'Alle­
magne en un Eut lortcl animé de la conscience de sa 
nationalité.

— Üii lit dans la Gazelle de Cidegne la correspondance 
suivante :

« Aujourd'hui, 1.5 mars, une grande agitation ;i ré­
gné à Berlin par suite des événements fâcheux de la 
veille. Le conseil municipal s'est réuni pour se plain­
dre d’un escadron de eiiiiitssiers de la garde. Einq ha-

Neuialh, chargé d’une mission officielle, est allé à la 
rencontre des troupes autrichiennes, qui, de Brcgenlz, 
voulaient se rendre dans la forteresse fédérale d'Ulm, 
afin de leur faire rebrousser chemin. La lorteresse 
d’Ulm n’est nullement exposée, car l'Allemagne ne 
connaît pas d'ennemis extérieurs en ce momeni ; l’in­
térêt du maintien de la paix intérieure exige impérieu­
sement que des troupes étrangères (autrichiennes) cc 
melleDt pas le pied sur le territoire. L'agitation est 
assez grande sans cela, et la présence de troupes impé­
riales à Ulm ne pourrait que donner lieu à l’idée que 
le gouvernement autrichien a une réaction en vue.

— La commune de Soisy-sous-Moatmorency (Seine- 
el-Oise), représentée parles citoyens Bouresclie, ad­
joint, Valet, receveur des contributions directes, et 
Louis üagin, a offert au Geuvernemenl provisoire la 
somme de 305 l'r, 55 c. en faveur des veuves el orphe­
lins des victimes de février et eu faveurs des ouvriers 
sans ouvrage.

— Les’ouvrieredu chantier du quai de Billy, maçons, 
tailleursde pierre, charpentiers, poseurs, etc., ont ap­
porté au Gouvernement provisoire la somme de 154 fr. 
30 c. en faveur des blessés des journées de février.

— Dans l'intérêt du commerce et de l’industrie, si 
gravement alteinis par les circonstances, on s’occupe 
en ce moment, au ministère des finances el de la jus­
tice, d'un projet de réduction sur les frais de protêt «t 
aulnes acles eonservaloires.

Un décret doit être lendu dans ce sens et paraîtra, 
dit-on, demain dans leiWom’fcur.

— M. Tayer, propriétaire du passage des Panoramas, 
vient de suivre l’esemplo de M. Montmorency, pro­
priétaire du passage du Saumon ; il fait remise de leurs 
termes à tous ses locataires nécessiteux.

— Le ministre de l'inlérieur, considérant qu’une des 
misèies les plus profondes, les plus intéressantes el les 
moins appelées à partager les secours publics, est celle 
qui frappe les pauvres ouvrières, les jeunes garçons et 
jeunes lilles abandonnées de la ville de Paris, a arrêté 
ce qui suit, sur la proposition du directeur des beaux- 
arts :

« Pendant toute la durée de l’exposition de peinture 
de 1848, Il y aura un jour réservé par semaine, le sa­
medi. Il sera perçu c>' jour une rétribution d’un franc 
par personne pour l’enlfée.

« Le produit de celle perception el le produit net de 
la vente du livret seront consacrés à subvenir aux be­
soins de la classe des pauvres ouvrières, des jeunes 
garçons et jeunes lilles abandonnées de la ville de Pa­
ris. La répartition de ces secours aura lieu dans les 
douze ariondissemeiils, suivant les besoins.

— M. de Bussières, ambassadeur à Naples, et M. Bil- 
ling, ministre à Francfort, viennent d'èlre révoqués de 
leurs fonctions.

— On assurait ce malin que le Gouvernement pro- 
visoiie, dans une réunion tenue hier soir, avait décidé 
à l’unanimité, moins une voix, qu'il a'y avait pas 
lieu de changer les dates tixées pour les élections et 
pour la réunion de rassemblée nationale.

— Des jetons de présence seront, dit-on, délivrés 
aux membres do l'assemblée nationale, de manière â 
ce nu’il ne soit nas oéeos-aire d'avoir reroors à I5in-

divers.
Pî r arrêté du 18 mars inséré au i/onileur, la ville de 

Bourbon-Vendée portera désormais le nom de Napo­
léon-Vendée.

— Par arrêté duGonverneuienl provisoire en date du 
a  mars, M. Eugène Dubois, maître des miuèles au 
conseil d'Etat en service uxlraordinaire, a été nommé 
matüe des requêtes en service oi-dinaire.

— Par uriélé du même jour, M. Moimier est appelé 
aux fonctions de secrétaire général de la préfecture de 
police.

— Par arrêté du ministre provisoire de rinstrnelion 
publique el des cultes, en daie du 13 mars 1848, les ju ­
rys médicaux organisés par l’ordonnance du 8 avril 
1841 et par l’arrêté ministériel, du 12 avi il même an­
née, sont nrorogés pour une année, à punir du 12 
avril 1848,

— Le ministre provisoire de rinstriiction publique 
invite les personnes actuellement inscrites sur la liste 
des pensions ou indemnités littéraires à lui faire par­
venir üirecleinent leurs titres, alin qu’ils soient exami­
nés et qu'on puisse procéder à la révision indispensa- 
bie de ces listes.

Aucune réclamation ne sera admise que par écrit.
— Les citoyens de Glucksberg et de Talleyiand ont 

reçu le I2 murs, â Madrid, les lettres du citoyen La­
martine, qui les révoquent de leurs loiielions.

Ils ont quitté sur-le-champ l’hôtel de l'ambassade de 
France.

—Voici un fait sur lequel nous ne saurions trop ap­
peler la publicité. Les ouvriers cordonniers de Lyon, 
mus par un sentiment bien lionorabio d'ordre el de pa­
triotisme, ont, dans une réunion généiale, décidé à 
runanimilé que, ne voulant par augmentiT les embar­
ras du moment, ils re.ncllaient toute discussion de 
la ({ueslion de temps et de salaire jus lu'après la con­
vocation de j'Asse.iiblée nationale.

— Le maire de Paris reçoit tous les jours un grand 
nombre de demandes d'auJiencc. Alio d’éviter tout re­
tard M toute méprise, les personnes qui voudraient

ce qu’il ne soit pas nécessaire d'avoir recours à l’ap 
pel nominal, ce qui occasionnerait une trop grande 
perte de temps; l’indemnité ne sera accordée qu’aux 
membres présents, à moins que l’absence ne soit né­
cessitée par une mission de l’assemblée.

— Nous rappelons à tous les citoyens qu’ils doivent 
se présenter sans retard à leurs mairies pour s’y faire 
inscrire sur les listes électorales.

— Les nouvelles pièces de 3 francs au type de la Ré­
publique ont commencé à circuler depuis hier. Elles 
sont (l'une exécution parfaite. Il en est déjà sorti pour 
plus d’un million de francs des balanciers de la Sdon- 
naie.

— M. Guiler, commissaire du gouvernement dans le 
dépai lcmentdes Pyrénées-Orientales, vient de résigner 
les fonctions (pii lui avaient été confiées par Is Gou­
vernement provisoire.

— M, Tassel, commissaire provisoire du Gouverne­
ment dans le département du Finistère, vient de re­
noncer à ses fonctions pour motif de santé. Il est rem­
placé pirM. .MorliéiT, désigné d'abord pour les Côtes- 
du-Nord.

—Parsuile de la nouvelle organisation delagardena- 
t.ouule, tous les anciens cadres des compagnies sont 
dissous. Il cxialait dans ces compagnies des fonds qui, 
aujourd’hui, ne seront pas réclamés par les gardes na- 
ioiianx qui les onlvérsés. On peut en estimer le eliiffre 
tülal à 3011,000 francs. Celte somme pourniii être em­
ployée d'uue manière utile pour tous, si elle était im- 
média'.cniLai veisée au comptoir national d'eseornple. 
Ce vœu sera entendu de tous les citoyens intéressés, et 
on compte assez sur leur patriotisme pour qu’ils se hâ­
tent d'accéder à ce projet. Celte somme serait versée 
coinme garantie des chances que pourraient courir les 
acliOtiiiaii'cS.

Ce projet nous semble devoir trouver de nombreux 
adlicrenis: s’il se réalise, il encouragera les capitalistes 
qui, jusqu’à ce jour, se sont montrés trop timides, à 
couvrir la souscription ouverte.

— Il parait certain que M. le général de division 
Gazai quitte la direction du personnel au rainislère de 
la guerre et est remplacé dans ces fonctions par M. La- 
rabii, dont nous avons annoncé, il y a trois jours, U 
nomination au posle de sous-directeur du personnel.

Imiirimprie I.ammi>f el Fi'riiaux, rue BamivUe, 3.

3 moif 
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